
BULLETIN D’INSCRIPTION CAP SUR GRENADE 2020 

 

5 Km route 10€  

9 Km course nature 12€  

10 Km route 12€  

17 Km course nature 14€  

Randonnée 6€  

0,8 Km course enfant  Gratuit  

1,6 Km course enfant Gratuit  
 

Les engagements par courrier se feront à l’aide de ce bulletin d’inscription jusqu’au Lundi 1er Juin 2020 accompagné 

d’un certificat médical et du règlement à l’ordre de « Enfile tes baskets » et adressé à : 

Laurent PIGATTO, 30 rue des demoiselles, 31330 ONDES. 

Toute inscription effectuée l’après-midi de la course sera majorée de 2€ (sauf pour la randonnée). 

NOM :                                                   PRENOM                                  DATE DE NAISSANCE 

Sexe : M-F                                            Catégorie : 

Rue :                                                                      Code Postal :                       Ville : 

Tél. :                                                       E-mail : 

N° licence :                                                           Club ou association : 

La responsabilité des organisateurs étant engagée, aucune inscription ne sera enregistrée sans la présentation d’une 

licence FFA ou délivrée par une fédération agréée 2019-2020 ou d’un certificat médical de non contre-indication à la 

pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an à la date de la course. 

Je déclare avoir pris connaissance, sur le site internet de l’organisateur, de l’intégralité du règlement de l’épreuve et je 

l’accepte. 

Fait à                                                        Le                                                    Signature obligatoire : 

 

Autorisation parentale pour les mineurs : 

Je soussigné                                                                                   autorise « mon fils-ma fille » 

 

Date de naissance de l’enfant :                                                                                      

A participer à la course pédestre « Cap sur Grenade » ou « course enfant » du 6 juin 2020 et dégage la responsabilité 

des organisateurs en cas de défaillance physique de sa part. 

Signature parentale obligatoire : 

 

 

 


